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Direction régionale et interdépartementale de
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75-2021-03-23-00020

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

AIT MOULOUD Leticia
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DlRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE' DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE
Libenl-É___g_allrllFraurnu‘rl

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf—ul75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 891062762

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.?233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée àuprès de la
DIRECCTE - UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS le 23 février 2021 par Madame AIT MOULOUD Leticia, en

qualité d‘entrepreneur individuel. pour l'organisme AIT MOULOUD Leticia dont le siège social est situé 15, rue

des Halles 75001 PARIS et enregistré sous le N°— SAP 891062762 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers '

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Accqmpagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile .

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. là 23 mars 2021

      

     

 

  

 

.nce. Préfet de Paris,
7r-_ DIRECCTE d‘ lle-de-France

Pour le Préfet de la région d'lle-d
et par délégation du Directeur Régie .

Par subdélégatio},ägo/'

""
Florence de M‘lu

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - AIT MOULOUD Leticia 4



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6‘, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponseà ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00020 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - AIT MOULOUD Leticia 5
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI lLE-DE-FRANCE
Liberté 'Égallrl- qurnili

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@diæccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

_enregistré sous le N° SAP 890574783

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 23 février 2021 par Madame ALLAM Myriam, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme ALLAM Myriam dont le siège social est situé 152, boulevard Murat 75016 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 890574783 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le femps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24_du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

 

   

nee, Préfet de Paris,Pour le Préfet de la région d'lle-de '
| DIRECCTE d'lle—de—France,

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchandsr 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours cohtentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administrafif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00011 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ALLAM Myriam 8
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE
LibmJ--ÉgalhëuFrayernial

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 840479596

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.?232—24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 24 février 2021 par Monsieur BAROU Charles-Albert, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BAROU Charles—Albert dont le siège social est situé 77, avenue de la
Bourdonnais 75007 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840479596 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire lobjet d'une déclaration modificative

préalable

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

  
  

  

Pour le Préfet de la région d‘ Ile-
et par délégation du Directeur Régi

Par subdél

- rance, Préfet de Paris.
la DIRECCTE d'lle—de—France,

trice du Travail

Florence d MONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BAROU Charles-Albert 10



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d'un recours gracieux auprès de la

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - BAROU Charles-Albert 11
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE
Libem“ -É_gulùi-Frumnixl

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difeccte.goumfr PREFET DE PARIS

Réèépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 889687638

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de [a DIRECCTE - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 février 2021 par Madame DJAGHOUT Asma, en qualité de micro-
entrepreneur. pour l'organisme DJAGHOUT Asma dont le siège social est situé 141, avenue Jean Jaurès
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 889687638 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers

Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile
Livraison de courses à domicile
Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pàris, |e 23 mars 2021

  

 

Pour le Préfet de la région d'lle—â rance, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Région Jä DIRECCTE d'lIe-de-France,

Par subdéléga- -flf — .' r|ce du Travail   

 

Florence de

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DJAGHOUT Asma 13



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mais à compter de ce rejet. .

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00019 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DJAGHOUT Asma 14



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-23-00018

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

EGENERATION

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI |LEvDE—FRANCE

L1bml-_Ê_gallu- Framnlri
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

|‘df-ut75.sap@dïreœte.gauv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 443819651

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.?232-18 à R.7232-24, D.?231-1 et

D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS “

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à [a personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 février 2021 par Madame HAMMAL Djamila. en qualité de directrice, pour
l‘organisme EGENERATION dont le siège social 'est situé 4, passage du Poteau 75018 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 443819651 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Assistance administrative à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L 7233-2 du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pariâ, le 23 mars 2021

   

Pour le Préfet de la région d'lle— rance, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régional de a DIRECCTE d‘lle—de-France,
Parsubdélégation l’l , u Travail

Florence de M REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00018 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - EGENERATION 16



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecaurs citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à cqmpter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00018 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - EGENERATION 17
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75-2021-03-23-00017

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -
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Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.

DU TRAVAIL, ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE
L|bmlu_È__—__gnflntFranrnlrl

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPU—B—__LIQÜEFRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idflut75.sap@direccte.goumfi PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 820137883

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 24 février 2021 par Mademoiselle ESPINOSA Muriel, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme ESPINOSA Muriel dont le siège social est situé 6, rue de Clery 75002 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 820137883 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

Pour le Préfet de la région d' lle-de—F nee, Préfet de Paris
et par délégation du Directeur Régiona a DIRECCTE d'lle-de—France

Par subdélégati e du Travail

   

 

Florence de M NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ESPINOSA Muriel 19



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut égaleinent faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecoursfr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet impliçite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. '

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00017 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - ESPINOSA Muriel 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-23-00016

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

GATHERU Martha

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GATHERU Martha 21



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION,

DU TRAVAIL' Èl' DE

L'EMPLOI |LE—DE-FRANCE
lemi-É____g_flllu“meMrI

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 850345752

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.?232-18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 février 2021 par Madame GATHERU Martha, en qualité d'entrepreneur
individuel, pour l'organisme GATHERU Martha dont le siège social est situé 115, rue Saint Dominique 7500?
PARIS et enregistré sous le N° SAP 850345752 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

  

      

 

Pour le Préfet de la région d‘lle—de-
et par délégation du Directeur R '

Par subdélé '

ance, Préfet de Paris.

a DIRECCTE d'lle—de-Franœ,

rice du Travail

Florence de

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GATHERU Martha 22



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprés de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13. _

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00016 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GATHERU Martha 23



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-23-00021

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

GODINEAU Angelina

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GODINEAU Angelina 24



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE

Liber” -Égali:ë-Fraternill
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

fdf-ut75.sap@diæccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 894636448

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 mars 2021 par Mademoiselle GODINEAU Angelina. en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme GODINEAU Angelina dont le siège social est situé 11, rue André Antoine
75018 PARIS et enregistré sous le N° SAP 894636448 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articÿes
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

   

    
 
 

Pour le Préfet de la région d'l -de-France, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur R . ce la DIRECCTE d'lle—de-France.
Par subdéléo s:ectrice du Travail

Florence . :

  

MONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GODINEAU Angelina 25



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire L'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être .se/”si par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00021 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GODINEAU Angelina 26



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-23-00012

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

IGUIGHIL Linda

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - IGUIGHIL Linda 27



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE
L‘EMPLOI lLE—DE-FRANCE

Liban! -_Ë__galill- Framm‘rl
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouufr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 894394543

Vu le code du travail eï notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24. D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 23 février 2021 par Madame IGUIGHIL Linda en qualité de micro—entrepreneur
pour l'organisme IGUIGHIL Linda dont le siège social est situé 31, rue du Département 75018 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 894394543 pour les activités suivantes:

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

   Pour le Préfet de la région d'lle-Æ nee, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régio__n;l -— . " 'ECCTE d'lle-de-France,
Par subdélégatîfl"”=!="“‘/du Travail

 

    

     

Florence de MON EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - IGUIGHIL Linda 28



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif pèut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du reco_urs gracieux ou hiéramhique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00012 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - IGUIGHIL Linda 29



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-23-00013

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

MARY Christine

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MARY Christine 30



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
Du TRAVAIL. ET DE
L'EMPLOI lLE—DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@dfæccte.gnuv.fr

Libem‘-___Ê___gfllill- Fralsmiri

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 894460823

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 février 2021 par. Madame MARY Christine, en qualité de micro—entrepreneur,
pour l'organisme MARY Christine dont le siège social est situé 2, rue Lecomte du Nouy 75016 PARIS et

enregistré sous le N° SAP 894460823 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage
— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Assistance administrative à domicile , ,
— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies

chroniques) pour promenades, aide à |amobilité et transport, actes de [a vie courante

Toute modification concernant les activités exercées deVra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles _R.7232-22 à
R.?232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

Pour le Préfet de la région d' lle— -e—France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régie .'FIIIRECCTE d'lle—de—France,

“"“ ectrice du Travail      
   

Florence de VI NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MARY Christine 31



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d’un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous—directian des services marchands, 6, rue Louise Wefss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fn

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00013 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MARY Christine 32



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-03-23-00014

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

MONATH Maily

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MONATH Maily 33



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES.
DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION.
DU TRAVAIL. ET DE

L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE
Liban! -_Ê__galltivmenlrl

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sap@dfœccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 888592938

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24. D.?231-1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DIRECCTE - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 février 2021 par Mademoiselle MONATH Maily, en qualité de micro-

entrepreneur. pour l'organisme MONATH Maily dont le siège social est situé 20, villa Saint Ange 75017
PARIS et enregistré sous le N° SAP 888592938 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à

R.7232—24 du code du travail. ‘

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

     

 

e, Préfet de Paris,
ECCTE d‘lle—de—France,

Pour le Préfet de la région dlle—de—

Florence de MO EDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-03-23-00014 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - MONATH Maily 34



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DIRECCTE — unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereoours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,

DE LA CONCURRENCE. DE LA CONSOMMATION,
DU TRAVAIL, ET DE 5 .
L'EMPLOI |LE-DE-FRANCE

Liberté -Êgallrl-Fraternilfl'
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBUQÜE FRANÇAISE

35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 893580167

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE — UN|TE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 février 2021 par Madame TANJAH Lahameh, en qualité de micro—
entrepreneur. pour l'organisme TANJAH Lahameh dont le siège social est situé 38, rue Ballard 75015 PARIS

et enregistré sous le N° SAP 89358016? pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Livraison de courses à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 23 mars 2021

   Par subdèlégati Œuv'/edu Travail

Florence de MO REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr. '

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Direction Régionale et lnterdépartementale,
de l'Economie, de l'Emploi. du Travail et des

Solidarités (DRIEETS) lle-de-France

Unité Départementale de Paris 2 .

Direction des Entreprises, de l’Emploi et des …,…5-__Ê__galilî-l-‘mmnw
Solidarités (DEES) RÉ“P———U…QŒÈ…Ç…E

Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DRIEETS de la région lle-de-France

Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d'une déclaration

d’un organisme de services à la personne

N° SAP 888653862

Vu le code du travail. notàmment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232—13, D. 7231—1,

D.7231—2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l‘article R. 7232-7 du
code du travail.

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivré le 13 octobre
2020,

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 25 mai 2021, par Madame SILVA
Vanessa en qualité de micro—entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme SILVA Vanessa, dont la déclaration d‘organisme
de service à la personne a été accordée le 13‘ octobre 2020 est situé à l'adresse suivante : 8,

rue Exelmans 78000 VERSAILLES depuis le 20 décembre 2020.

Adicle 2 Les autres articles demeurait inchangés.

Paris. le 11 juin 2021

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfef de Paris.
et par délégation du Directeur Régional de la RIEETS d‘lle-de-France,

Par subdélégation, l'Inspedt ' e du Travail

  

 

Florence de REDON
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